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Le pivot de la gouvernance : le modèle de risques

La mise en place d’une gouvernance pertinente sur ce sujet va imposer de passer du modèle actuel que
nous avons qualifié de « modèle de contrôles » à un « modèle de maitrise des risques » qui prend en
compte explicitement la dimension risques et permet de rapprocher les contrôles à ces risques. Ce
rapprochement servira de base à la mesure de l’efficacité.

La figure ci-dessous présente cette transposition

Figure 3 : La transposition du modèle de contrôles

La partie haute de la figure présente le modèle tel que proposé par l’AMF. Il s’agit d’un « modèle de points
de contrôles ». Il n’est pas explicitement effectué de lien entre les contrôles dénommés « points clés
d’analyse » et les risques. La réponse à l’existence ou à la non existence d’un contrôle ne permet pas de
conclure si la gouvernance est pertinente et efficace. L’appréciation du niveau d’implantation du
dispositif de contrôle interne est assurée en introduisant la dimension de la maturité. Le degré de
maturité du contrôle est déclaré selon l’échelle habituelle des cinq degrés de maturité (échelle décrite
dans la première partie de ce document). Le niveau de maturité est l’antichambre de la mesure de
l’efficacité.

La partie basse de la figure présente les différents composants du « modèle de risques ». Les flèches
rouges montrent les points sur lesquels porte la transposition. Ainsi, les composants du modèle de
risques selon le tryptique « Risques - Facteur de risque - Contrôle » permettront d’apprécier l’efficacité du
dispositif de contrôles et contribuer à la mesure du niveau de gouvernance atteint.
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En entrant plus dans le détail, les principales règles de transposition sont les suivantes :
• Le point clé d’analyse est la cause du déclenchement d’un risque. Il va devenir le facteur de risques.
• Le critère de qualité, est l’impact que va engendrer le facteur de risque. Il va devenir le risque dont

l’appréciation de la gravité constitue la composante financière de la mesure.

Nous rappelons que la mesure ou l’évaluation d’une situation correspond à la notion de criticité. La
criticité est le produit de la probabilité de survenance du facteur de risque et de la gravité potentielle des
impacts du risque. La gravité potentielle peut s’évaluer dans des cas limités en termes d’impact sur les
états financiers, mais le plus souvent cette gravité ne peut être évaluée et son estimation repose sur la
capacité de jugement de la Direction. La figure ci-dessous reprend les modalités simples de notation de
la gravité et de la fréquence de survenance du facteur de risque permettant de déboucher sur la mesure
de la criticité

Figure 4 : la matrice de criticité

Les évolutions 2008 des obligations règlementaires en matière de gouvernance et de contrôle
interne :
L’évolution de la gouvernance s’inscrit dans les perspectives législatives qui se mettent en place mais
aussi en prenant en compte les évolutions des exigences du marché.

Ainsi, au cours du dernier semestre 2008, les dispositifs suivants ont été mis en place :
• La loi du � juillet 2008 : (Loi DDAC) portant diverses dispositions d’adaptation du droit des sociétés

(Article L22�-�7 ; L22�-�8 ; L22�-2��) au droit communautaire. Les points essentiels (A2�- A27- A2�)
visent :

• Le rapport du président sur le gouvernement d’entreprise et le contrôle interne qui devra
désormais rendre compte des procédures de contrôle interne et de gestion des risques
mises en place par la société en détaillant notamment celles des procédures qui sont
relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière pour les
comptes sociaux et, le cas échéant, pour les comptes consolidés.

• Le rapport du président est désormais approuvé par le conseil d’administration et est
rendu public.

• Le rapport du président doit désormais indiquer le code de gouvernement d’entreprise
élaboré par les organisations représentatives des entreprises appliqué et les règles que la
société s’est imposée en complément des exigences de la loi.

5 ZOOM SUR CERTAINS CONTEXTES
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• La loi du � juillet 2008 habilite les gouvernements à prendre par voie d’ordonnance les dispositions
législatives nécessaires pour prévoir notamment la mise en place des comités d’audit dans toutes les
sociétés cotées sur un marché réglementé.

• L’ordonnance du 8 décembre 2008 (n°2008-1278) : transpose la directive 200�/��/CE du 17 mai 200�
dite huitième directive. Cette ordonnance comporte 22 articles dont deux nous intéressent plus
particulièrement dans le cadre de travail :

• Les travaux de suivi des comités d’audit (Art1�) : ils visent notamment le suivi du
processus d’élaboration de l’information financière, le suivi de l’efficacité des systèmes de
contrôle interne et de gestion des risques, le suivi du contrôle légal des comptes,

• Les rapports entre le comité d’audit et les commissaires aux comptes (Art 1�) : ils portent
notamment à la connaissance du comité d’audit les faiblesses significatives du contrôle
interne relatives à l’élaboration et au traitement de l’information comptable et financière.

Ces dispositifs règlementaires structurent le périmètre et le contenu de la gouvernance. La gestion des
risques est désormais intégrée au périmètre du dispositif de contrôle interne au même titre que le
traitement de l’information comptable et financière.

Ces dispositifs règlementaires viennent accroitre le niveau d’exigence du régulateur relative à la
gouvernance.

Ces dispositifs règlementaires vont imposer aux sociétés d’introduire une nouvelle dimension dans leurs
dispositifs de contrôle interne : l’efficacité.
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L’accroissement du niveau d’exigence de la gouvernance : le passage de la logique de la conformité
à la logique de la mesure

Comme développé précédemment l’aboutissement de la transposition de la 8ème directive sur les
contrôles légaux des comptes annuels et des comptes consolidés au 2� juin 2008 introduit une
dimension supplémentaire : l’efficacité.

L’introduction de cette dimension va conduire la société à passer d’une logique de conformité à une
logique de mesure comme exposé dans la Figure � ci-dessous :

Figure 5 : logique de conformité – logique de mesure

Le basculement de cette logique est possible si l’entreprise a installé un modèle de risques qui permet
d’entrer dans l’univers de la mesure comme évoqué précédemment dans le texte.

Cet univers qui est présenté sur le schéma est celui qui permet, de façon explicite, d’exposer le niveau de
gouvernance relatif à la maîtrise des prises de risques.

5 ZOOM SUR CERTAINS CONTEXTES
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La gouvernance d’entreprise et ses outils informatiques de support

Les différents acteurs, quel que soit leur niveau hiérarchique, ont une contribution essentielle, typée et
particulière sur la gouvernance de l’entreprise. Le rôle de chacun peut et doit être décrit de façon précise,
en lien avec les processus sur lesquels ils opèrent, qu’il soit de gouvernance voire procédural. Il n’existe
pas de processus et d’acteur isolé. Il est nécessaire de considérer dès le départ de la réflexion sur la mise
en place de cette approche, la cohérence de cette vision intégrée. Les projets se présenteront
successivement ou en parallèle. Mais ceux-ci ne peuvent être considérés isolément. La dimension
d’intégration est essentielle et permet l’analyse de toutes les contraintes qui pèsent sur le projet. L’une
d'entre elles, à la fois considérée comme une opportunité, est le client qui est certes externe au
processus, mais doit être considéré comme un élément essentiel tout au long du processus. Le servir est
une finalité essentielle. Son degré de satisfaction sur le produit ou le service fourni est en effet
déterminant pour le développement et parfois la survie même de l’entreprise.

De nombreuses organisations adhèrent désormais à la nécessité de décrire les processus, en sachant
que c’est une étape indispensable pour les connaître, les comprendre, les analyser et les piloter. Cette
description, indispensable et toujours nécessaire, s’avère le plus souvent largement insuffisante si l'on
veut maîtriser et contrôler la bonne exécution des processus. Les moyens bureautiques utilisés sont in-
capables de supporter une évolution contrôlée de ce patrimoine. Il est illusoire de les maintenir en phase
avec des objectifs et surtout de maîtriser a priori et a posteriori l’impact de chaque évolution. Pour
pallier cet écueil qui immobilise les organisations ou du moins réduit considérablement leur agilité, il
est clair qu’il faut se doter d’outil de type (Business Process Management – « BPM ») Management des
processus opérationnels permettant de parfaitement gérer l’intégration et la cohérence de toutes les
informations qui ont un impact ou qui sont impactées par une décision, une modification d’organisation,
de structure. Notre intelligence peut comprendre et assimiler, mais notre mémoire et notre capacité à
mobiliser les bonnes informations au bon moment sont limitées.

Pour mener de telles démarches, il faut une plateforme solide qui s’appuie sur un « SGBD » (Système de
Gestion de Base de Données) du marché pour stocker une quantité de plus en plus importante de
données et une technologie permettant des accès à distance, aisés et ciblés (full Web).

Les informations doivent être prises en compte de façon structurée au travers d’un format graphique et
dans des modèles adaptés, qui faciliteront la mise en cohérence. Par exemple, il y a quelques années, les
risques étaient rarement considérés. Aujourd’hui, la description d’un processus est très souvent
associée aux risques qui peuvent en altérer l’exécution. La modélisation de l’ensemble se fait selon un
cadre méthodologique adapté pour chaque entreprise qui s’appuie sur un métamodèle très riche qui
garantit son évolution et la pérennité de l’investissement.

Cette modélisation s’enrichit de projet en projet, pour au fur et à mesure constituer un référentiel
d’entreprise qui devient le support des processus de gouvernance de l’entreprise. Plus le référentiel
couvrira de domaines et de processus, plus la pertinence mesurable des décisions est maîtrisable. Le
référentiel prend en considération des informations quantitatives pour anticiper les risques. Le cas
échéant, des simulations seront établies pour détecter d’éventuel goulots d’étranglement, des défauts
de ressources, des scénarii mal maîtrisés, etc. Pour être efficace, la simulation introduit pour sa part une
exigence dans la rigueur qui permet de détecter des insuffisances dans la maîtrise d’exécution du
processus. Par exemple, pour mettre en place un centre d’appel (hotline), il est nécessaire de bien
maîtriser le processus pour réagir dans des temps très courts et avec efficacité, en donnant à chaque
acteur les bons éléments pour une réactivité optimale.
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Cette modélisation n’est pas un dessin, ou une description littéraire ou imagée, elle suppose des règles
de description qui garantissent la prise en charge dans le référentiel, des informations au bon niveau
avec les bons attributs. Grâce à une granularité maîtrisée, il sera ensuite établi des analyses verticales,
horizontales, transversales dont le pourtour n’est pas nécessairement toujours défini au départ. Reposant
sur une base de données, il est possible de manipuler les données et de les publier sous diverses formes,
de plus en plus sur des intranets actifs ciblés en lien avec les annuaires de l’entreprise. Ces intranets sont
désormais accessibles à tous, supportant la communication, la formation et la participation éclairée de
chaque acteur. Ils sont l’illustration très visible de l’intégration de l’organisation.

Les responsables du référentiel vont définir des conventions qui pourront évoluer mais qui surtout
assureront une collecte structurée dont le formalisme sera clair et reconnu par tous. Ces conventions
d’utilisation de la plateforme management des processus opérationnels (BPM) garantiront une
alimentation directe du référentiel par les acteurs compétents, avec des contrôles de cohérences. Ceci
permet d’auditer rapidement la qualité de l’information prise en compte et d’intervenir le cas échéant
pour compléter tel ou tel composant. Cette modélisation peut se faire en de multiples langues facilitant
dans un groupe une communication efficace. Certains référentiels pour des grandes entreprises sont
alimentés 2�h sur 2�h sur chaque zone géographique prenant part à la constitution du référentiel

processus.

Le référentiel doit être en phase avec les outils qui supportent l’automatisation des processus. Les outils
de management des processus opérationnels (BPM) offrent des possibilités d’import et d’export pour
favoriser le déploiement des processus au travers des technologies des principaux éditeurs mondiaux tels
que SAP, Oracle, Microsoft, IBM, HP,… Les liens peuvent s’établir selon de multiples approches en
respectant des formalismes de type UML, BPMN, BPEL, XML… Ces formalismes très divers peuvent
progressivement s’organiser dans le cadre d’architecture de type SOA, c'est-à-dire une architecture
orientée service. Cette vision qui est en cours de déploiement chez les principaux éditeurs et dans un
nombre grandissant d'entreprises est appelée à un grand avenir. Elle est une évolution logique de
l’informatique dans le support des processus.

L’informatique s’efforce progressivement de s’aligner avec agilité aux évolutions des acitivités résultant
de la croissance, de fusions, d’acquisitions ou tout simplement de mutations de type environnementale,
technologique, culturelle et bien sûr réglementaire. C’est pourquoi il est essentiel que les visions
organisation, processus, informatique,… soient intégrées et maîtrisées dans leur cohérence. Petit à petit
se mettent en place les outils de management opérationnel axé sur la qualité ("Business Excellence").

La maîtrise des processus, au-delà de leur description, passe par des outils de contrôles de natures
disctinctes. Différentes solutions peuvent se présenter :
• en lançant des campagnes d’audits et en récupérant au travers de flux de circulation de l’information

(« workflows ») des données auprès des divers responsables qui s’engagent sur la bonne exécution des
processus dont ils ont la responsabilité. Une consolidation est ensuite faite aux différents niveaux de
la hiérarchie ;

• en captant en temps réel ou en différé des informations sur l’exécution des processus, en les
reconstituant automatiquement et graphiquement, en les analysant pour déterminer l’origine des
points faibles, répondant dans le détail à des questions comme pourquoi ? comment ?... et surtout en
déterminant les facteurs influant la dégradation ou l’amélioration de la performance. Il sera possible
d’établir des seuils, des standards, de fixer des démarches par comparaison de marché sélection et
appropriation (DCMSA) « benchmarks » précis.

5 ZOOM SUR CERTAINS CONTEXTES
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Progressivement ces outils d’évaluation de la performance de type "Process Intelligence" permettront
l’établissement d’un pilotage des processus au regard d’objectifs et la mise en œuvre d’un pilotage
(« monitoring »).

La mise à disposition de ces informations au travers de réunion spontanées (« cockpits ») permet de
prendre de bonnes décisions et surtout de mettre en œuvre un pilotage (« monitoring ») de la
performance fondé sur des données réelles. Les analyses de résultats faciliteront l’émergence de
nouvelles opportunités et certainement des pistes d’amélioration. Des outils comme les tableaux de
bord prospectif (Balance Score card ou BSC), les démarches ABC, Lean Six Sigma ou toutes autres
agrégations pertinentes d’indicateurs permettront progressivement d’assurer là encore une intégration,
celle des processus et de la stratégie.

Cette démarche managériale intégrée, cohérente peut s'initier à partir de points de départ très divers.
Certaines entreprises la lanceront contraintes et forcées, d’autres pour poursuivre une quête de « Return
on Investment » (ROI), d’autres en raison de réglementations sectorielles, environnementales, financières.
Quelle que soit la motivation de cette démarche, toutes les entreprises doivent considérer la nécessité
de représenter le système de management dans son ensemble.
Les entreprises qui progressent dans ce sens renforcent l’agilité et favorisent leur développement et
leur survie. Ce management outillé par les processus devient un critère d’évaluation des entreprises pour
les analystes mais aussi pour les clients, les fournisseurs. Il renforce la création de valeur tout en prenant
en compte la satisfaction du client. Tous les managers sont concernés : la direction générale, les
directions opérationnelles, les directions de pilotage et de support, mais aussi tous les membres de leurs
équipes qui accroissent leur efficience. Par exemple les directions commerciales pourront utiliser cette

Quelques exemples de la plateforme
ARIS d’IDS Scheer de pilotage par les
processus
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approche pour agir en profondeur, créer des opportunités, s’assurer que les besoins clients sont satisfaits.
Les entreprises du monde entier progressent dans la maîtrise de leur processus, tous les secteurs étant
touchés.

Gouverner l’entreprise suppose de maîtriser chacune des séquences élémentaires d’activités qui
produisent de la valeur. Toute entreprise fonctionne à partir de processus. C’est au cœur des processus
que vont s’élaborer les produits ou les services auxquels va être associée la création de valeur. Nous
sommes au cœur des défis à relever par chaque organisation face à une mondialisation offrant
aujourd'hui de plus en plus d'opportunités, mais aussi de risques, surtout si les opportunités dépassent
la vision des décisions que doit prendre la gouvernance et son réseau de décideurs.

5 ZOOM SUR CERTAINS CONTEXTES
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La gouvernance d’entreprise et sa perception par les institutionnels et l’opinion
publique

Le terme « institutionnels » fait notamment allusion aux institutions judiciaires, aux investisseurs publics,
et dans son sens sociologique, aux « règles du jeu » communément acceptées par la Société.
Comme l’opinion publique, les institutionnels sont susceptibles d’être influencés en amont, par les
politiciens et les médias. Mais comment la perception par les institutionnels et l’opinion publique,
peut-elle affecter en aval la gouvernance d’entreprise ?
Pour appréhender le contexte particulier de la gouvernance d’entreprise et sa perception par les
institutionnels et l’opinion publique, nous vous proposons :
• de lier ces notions dans un premier temps, aux définitions les plus récentes de la gouvernance

d’entreprise dans un premier temps ;
• d’en déduire ensuite leur interaction possible à travers un exemple concret ; et
• de finir par une vision du ressenti actuel de l’opinion publique vis à vis de la gouvernance

d’entreprise. Celle-ci reflète les remarquables positions prises par Jean-Louis Chambon, président de
la Fédération National des Cadres Dirigeants et du prix Turgot, dans le cadre de ce zoom.

Le lien entre la perception par les institutionnels et l’opinion publique, et les définitions les plus
récentes de la gouvernance d’entreprise

Le lien entre ces notions est établi par le processus de gouvernance qui fait aussi référence aux
modalités retenues dans la conduite des affaires. Par « modalités », il faut entendre l’utilisation de
différentes formes légales, structures, stratégies ou encore procédures. Celles-ci permettent aux
organisations d’assumer les responsabilités suivantes :
• se conformer aux lois et aux règlements ;
• respecter les règles de bonne conduite dans les affaires, les préceptes éthiques et les attentes

sociétales ;
• avoir un impact sur la Société globalement positif et promouvoir les intérêts des parties prenantes

(« stakeholders »), à court terme comme à long terme ;
• communiquer des informations exhaustives et sincères à ses actionnaires, aux régulateurs, aux

autres parties prenantes (« stakeholders » - employés, fournisseurs, clients, environnement, voisinage,
etc.), et plus largement, au public.

La perception par les institutionnels et l’opinion publique s’inscrit ainsi dans le cadre tridimensionnel
proposé par Jean-Paul Page, professeur à l’université de Sherbrooke dans sa définition de la
gouvernance d’entreprise :
« La gouvernance d’entreprise est constituée par un cadre à la fois légal, contractuel et implicite :
• définissant l’exercice du pouvoir dans une entreprise ;
• influençant les prises de décisions ;
• permettant aux parties prenantes (« stakeholders ») de faire face à leurs propres obligations et

protégeant leurs droits.*».
Il en résulte que la perception par les institutionnels et l’opinion publique influence implicitement les
décisions managériales. Elle limite effectivement l’action des dirigeants en établissant un démarquage
rassurant entre les comportements acceptables et ceux inacceptables. Elle peut donc impacter les choix
en matière d’allocation des ressources de l’entreprise et l’objectif de création de valeur poursuivi par les
entreprises.

*Jean-Paul Page : « Corporate Governance and Value Creation », Research Foundation of CFA Institute, 2005, 77 pages.
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L’interaction entre la perception par les institutionnels et l’opinion publique, et la gouvernance
d’entreprise

Dans le même esprit, Daniel Lebègue, président de l’Institut Français des Administrateurs et de
Transparence-Internationale (France), décline l’intégrité en trois composantes :
• la composante légale ;
• la déontologie professionnelle ;
• la composante sociologique qu’il définit comme un « corpus de normes de bonne conduite dans la

Société*».

Il illustre ensuite l’interaction entre ses composantes avec la marée noire consécutive au naufrage de
l’Amoco-Cadiz (1�78), la loi sur les Nouvelles Régulations Economiques (2001) et le Grenelle de
l’environnement (2007) pour constater que le préjudice écologique, résultant de l’atteinte portée à
l’environnement, n’est reconnu en France que depuis 2008.
En effet, la loi relative à la responsabilité environnementale du 1er août 2008, pose un principe de
réparation des dommages écologiques, indépendamment de toute atteinte à des biens ou des
personnes. Cette transposition tardive de la directive européenne (200�) en droit français, intervient
précisément au moment où, amené à se prononcer sur la marée noire consécutive au naufrage de l'Erika
(1���), le juge judiciaire a admis la possibilité d'une indemnisation du préjudice résultant d'une atteinte
à l'environnement, en dehors du préjudice moral et du préjudice matériel**.
Cette démonstration alimente la thèse d’une gouvernance avec une partie non formalisée étant donné
que celle-ci ne peut se limiter au cadre légal qui ne suit pas le même rythme que celui de la vie des
affaires.

Une vision du ressenti actuel de l’opinion publique vis à vis de la gouvernance d’entreprise

Les avancées de la transparence dans l’entreprise s’accompagnent de dommages collatéraux ; de facto,
l’opinion publique rentre de plus en plus régulièrement en émoi, pesant à la fois sur les orientations des
politiques comme sur l’ensemble des acteurs de l’économie. Le contrat première embauche (CPE - 200�)
en reste la douloureuse illustration.

Evidemment l’actualité ne manque pas de livrer son lot quotidien de « poil à gratter » et les dirigeants,
de par leur comportement, y prennent une part active. Par exemple, l’annonce récente d’une
progression de �0 % des rémunérations des grands patrons français en 2007 (supérieure à la moyenne
européenne) vient télescoper les préoccupations de nombre de ménages nationaux aux prises avec leur
pouvoir d’achat.
Nul ne doute du caractère remarquable de la contribution des dirigeants. Mais peut-on croire pour
autant que cette situation paradoxale résiste à l’épreuve de l’opinion publique ?
Ainsi Jean-Pierre Beaudoin*** rappelle que « l’opinion souvent insaisissable est tout autant courtisée
(s’agissant par exemple de plébisciter une stratégie ou une image), que redoutée (notamment lorsque
la responsabilité personnelle est publiquement mise en cause) ».

Face à une « opinion qui a toujours raison », et un monde « où tout ce qui est confidentiel est destiné à
devenir public », le dirigeant peut devenir fusible, victime de sa communication mal maîtrisée. Pour
mieux anticiper ces situations de crise, il convient d’explorer le champ de l’éthique et de la morale
(transparence, loyauté, exercice de l’autorité, etc.), domaines à restituer sous l’éclairage de la « censure
démocratique » fondée sur la surabondance, l’excès et la saturation d’informations.

5 ZOOM SUR CERTAINS CONTEXTES

*Daniel Lebègue : « Le rôle de l’administrateur dans l’identification des risques de fraude et de corruption », conférence ACFE 17 septembre 2008.
** Ndlr : « Le 16 janvier 2008, la 11e Chambre correctionnelle du tribunal de grande instance de Paris a rendu son jugement dans le procès de l'Erika [1999]. Pour la première fois en France, le préjudice
écologique, résultant de l'atteinte portée à l'environnement, a été reconnu » (source consultée le 13 novembre 2008 : http://www.notre-planete.info/actualites/actu_1511.php)
***Yan Algan et Pierre Cahuc : « La Société de défiance : comment le modèle social français s’autodétruit », Editions Rue d’Ulm, 2007.
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A moins de partager l’invite de Philippe Breton : « communiquer, quel que soit ce que vous
communiquez*», on peut se convaincre que le meilleur résultat d’une « bonne communication
d’opinion » peut être tout simplement le silence.

De par l’évolution de la gouvernance d’entreprise, nous sommes également face à une remise en
question du métier et la représentativité des dirigeants.

Les dirigeants sont actuellement plus souvent sous les feux de l’actualité pour leur excès (comme les
parachutes dorés), que pour leurs performances.
Ces dérives de la fonction bien qu’ultra minoritaires (en nombre et en valeur relative) monopolisent
l’attention, mais n’augurent en rien des compétences et du comportement éthique de l’écrasante
majorité du corps des dirigeants, à bien des égards exemplaire. Néanmoins, les dirigeants doivent faire
face à des pressions grandissantes de l’opinion publique, phénomène qui frappe d’ailleurs plus les
hommes que l’entreprise, personne morale, ce qui est assez nouveau.

Alors comment répondre à ces attentes grandissantes ? Récemment, un colloque de la FNCD**a pu
apporter des éléments de réponse à travers les témoignages de personnalités :
• se former durant toute sa carrière ;
• contribuer à créer des conditions de travail motivantes ;
• apprendre à gérer son stress pour mieux gérer celui des autres ;
• se préparer à gérer l’épreuve de l’opinion publique.
Ces pistes doivent être absolument complétées par une stratégie de réseau au sein des clubs et des
associations de dirigeants. Ainsi les managers peuvent y trouver une identité commune les unissant
au-delà de leurs spécialisations professionnelles sur leurs sujets communs au métier de dirigeant.

En outre le métier de dirigeant doit mieux intégrer une demande de transparence et de communication
financière, une responsabilité sociale et environnementale et faciliter la vie au travail. L’apparition de
nouveaux acteurs (actionnaires salariés), l’évolution sociologique (qui abolit partiellement les frontières
de la vie privée et du professionnel) ainsi que les nouvelles formes de gouvernance alternatives
(coopérative et mutualisme), et l’intégration d’une dimension culturelle européenne sont autant
d’opportunités pour favoriser ces évolutions.

Mais il est clair que la plus forte demande de l’opinion publique concerne l’exemplarité et le besoin de
sensainsi qu’un souhait de retour aux sources du rôle du dirigeant et de son métier en tant que guide
moral et professionnel. Les dirigeants y répondront en portant leurs actions au-delà du périmètre de
l’entreprise dans des engagements civiques plus particulièrement à travers des actions de solidarité qui
viennent compenser la logique du pur profit.
En restant exemplaire et au service de l’intérêt général, en sachant « raison et réseau garder », les
dirigeants redonneront à leur métier, ses lettres de noblesse !

La « Société de défiance***» se nourrit des déficits de la représentativité. Le jeu de cache-cache et les
rodomontades auxquelles se livrent les partenaires sociaux devant le projet de réforme de la
représentativité rappellent inexorablement les délices de notre enfance, où postures et jeux de rôles
remplaçaient les réflexions de fond.

*Ibid.
**« Colloque événement du 60ème anniversaire de la FNCD » organisé avec l’Académie sous le haut patronage de Xavier Bertrand, Ministre du Travail avec les conclusions de Michel Barnier, Ministre de l’agriculture
et les interventions de Michel Bon, René Carron, Bertrand Collomb, Philippe DOUSTE-BLAZY, Philippe MARINI et les Présidents des organisations professionnelles, 26 mai 2008 (synthèse disponible sous www.fncd.fr)
***IBID
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L’actualité en témoigne régulièrement : la représentativité et le dialogue social s’inscrivent sur un modèle
de représentation qui appartient au passé. Le modèle historique de cogestion paritaire « prend l’eau » de
toute part, torpillé par les affaires (UIMM, Fonds syndicaux). En crise d’identité et de représentativité, il
porte sans doute une lourde responsabilité dans l’émergence de « la société de défiance*» dans
laquelle le pays s’est progressivement installé.

Refonder la représentativité, c’est intégrer les autres parties prenantes (« stakeholders »). Les cadres
dirigeants, sont convaincus que le modèle peut être amélioré sans être détruit à l’instar de la refonte
conduite par Laurence Parisot. Un élargissement du périmètre du partenariat social par l’intégration des
autres parties prenantes (« stakeholders ») tel que les retraités, les salariés actionnaires et les dirigeants
salariés, s’avère être un complément indispensable à cette réforme.

La vision précédente montre la bonne volonté évidente de l’entreprise pour répondre aux nouvelles
pressions de l’opinion publique. Celle-ci vise à élargir le champ de responsabilité de l’entreprise et des
dirigeants vers un périmètre plus large, incluant la cité et l’humanité et d’autre part un appel à un retour
aux valeurs fondamentales (morales et éthiques) avec un complément de sens et d’exemplarité.

L’opinion a besoin de connaître les règles définissant l’exercice du pouvoir dans l’entreprise et veut
vérifier que les règles convenues sont correctement appliquées. L’entreprise s’efface au profit de la
personne, c’est le triomphe du « je » sur le « nous » collectif : c’est aussi l’arrivée annoncée du « je » de la
personne dirigeante, une évolution irréversible vers la personnalisation des responsabilités dans le
gouvernement d’entreprise.

5 ZOOM SUR CERTAINS CONTEXTES

*Ibid.
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La Gouvernance, la crise et l’économie durable

La crise qui s’est pleinement révélée en 2008 affecte en profondeur le mode de fonctionnement des
dirigeants en charge de la gouvernance de leur entreprise. La crise est unique par sa globalité et aucune
activité ni territoire n’y échappe. Elle l’est aussi par son caractère systémique dont les enchaînements
fragilisent les constructions entrepreneuriales, étatiques et réglementaires. Elle se caractérise par la
destruction massive de la capitalisation boursière et par la conjonction de la crise financière et de la
crise économique. Dans cette crise touchant tous les acteurs, les notions de rôle, d’équilibre des
postures et des registres d’intervention des dirigeants volent en éclats (1). Il ne s’agit pas d’une crise
circonscrite qui aurait appelé à une gestion technique et des actions de communication ad hoc, mais
d’une crise qui bouscule très substantiellement le rôle des dirigeants.

La notion de valeur des actifs est bouleversée par la crise financière et de ce fait le temps stratégique se
contracte brutalement. Des opportunités uniques surviennent dans l’instant, et il faut savoir les saisir
dans un processus de décision court, impliquant peu de personnes. Les analyses vont à l’essentiel, les
décisions doivent être immédiates, ; elles requièrent une disponibilité de tous les instants des dirigeants
en charge de la gouvernance (dirigeants et administrateurs).

Cette brutale contraction du temps et l’apparition d’opportunités exceptionnelles pour des mouvements
stratégiques de fond concernent particulièrement les dirigeants du secteur financier. Ainsi on peut citer
les récentes fusions acquisitions de BNP-FORTIS, BRADFORD & BINBLEY-SANTANDER, qui sont
emblématiques de cette évolution. Là où certains rapprochements auraient pris au moins trois ans entre
le temps de l’étude stratégique et la déclaration d’intention il a fallu quelques jours.

Parce que la crise de confiance est générale, tant celle des individus que celle des institutions, les
dirigeants se recentrent sur une analyse des risques plus systématique et tentent de remobiliser leurs
équipes. L’analyse des risques se pratique en temps réel et dans toutes les dimensions à la fois : le
financement, les clients, la politique d’achats et d’approvisionnements et les décisions de
reconfiguration. Il s’agit de mettre en place la structure la plus adaptée en fonction des risques en
évitant cependant tant l’aveuglement que les coups de barre. Cela concerne la trésorerie, ou l’extrême
volatilité des cours exige de garder un grand sang froid. Des décisions qui étaient auparavant déléguées
pour la prise et le déclenchement de commandes et pour le lancement de productions vont se
re-centraliser et faire l’objet d’ajustements plus fréquents.

Le risque jusqu’alors traité en mode décentralisé va se traiter en central et de façon quasi immédiate,
telle une décision prise en quelques heures de transférer l’ensemble des investissements d’un type
d’actifs à un autre ou la reconfiguration du portefeuille clients pour réduire les risques de marge.

Le maintien du moral et de l’engagement au sein de l’entreprise deviennent une autre priorité du
dirigeant car il lui faut à tout prix éviter le découragement et sa répercussion sur la productivité, et donc
sur la solidité de l’entreprise. Il revient ainsi au dirigeant, devant la crainte ressentie par les salariés en ce
qui a trait à leur avenir et à leur patrimoine, d’éviter la paralysie possible à tous les échelons de
l’entreprise, en contrebalançant par sa lucidité la pression quotidienne. Enfin il se doit de renforcer la
transparence en donnant l’exemple (ainsi l’organisation par la gouvernance de forum en ligne dans
l’entreprise au travers duquel elle consacre un minimum de temps chaque jour pour répondre aux
questions de ses collaborateurs).
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Dans ce contexte, outre l’exacerbation de la capacité à mener des hommes et du charisme du dirigeant
( « leadership »), la crise actuelle rend la qualité et la complémentarité des équipes de direction (réseaux
décideurs) plus proches du dirigeant, devenant indissociables du succès –ou de la survie- de l’entreprise,
permettant ainsi de multiplier et de croiser les points de vue en temps réel pour assurer la justesse des
décisions et éviter le risque d’engorgement à la tête de l’exécutif. C’est dans cette approche, non
seulement des qualités du dirigeant et de son équipe proche dont il est question, mais c’est aussi du
système de management au sens large dont les compétences seront mises à l’épreuve : la culture de
l’entreprise se révèlera ainsi une clé pour assurer la réactivité et la solidité de l’entreprise.

Le dirigeant demeure ainsi guidé par son instinct entrepreneurial. La période qui vient de s’écouler était
marquée par une financiarisation à outrance des entreprises. Nous entrons désormais dans une époque
d’entrepreneurs où la gestion par le cash généré et l’appréciation des risques en fonction de ce cash,
réajustent les horizons et les niveaux de pression, quitte à sacrifier un peu de valeur (référence au point
de vue développé par OLIVER WYMAN DELTA ORGANISATION & LEADERSHIP).

En allant plus loin dans la démarche, il paraît souhaitable que le rôle de la gouvernance s’investisse dans
la recherche d’une valeur sociétale ajoutée, le succès des produits intégrant un bénéfice pour la
collectivité créant une dynamique favorable au développement durable. Ainsi les entreprises qui sauront
proposer un produit, un service, une stratégie d’entreprise, intégrant des bénéfices pour
l’environnement, le lien social, la transmission des connaissances, le bien-être, la santé…, et se
définissant ainsi comme une « valeur sociétale ajoutée », prendront une avance décisive sur leurs

concurrents. Il s’agit de transformer l’aspiration croissante des citoyens de plus en plus sensibilisés aux
équilibres de la planète en une activité économique (« business ») profitable à grande échelle. Ces
entreprises deviendraient une force au service du développement durable, défini comme l’intérêt général
à long terme.

On peut dans ce contexte, imaginer ce que ressent le consommateur moderne, invité permanent à la
grande fête de l’innovation technologique, et qui, par instant, se demande si toutes ces sophistications
ont vraiment un sens. Bien sûr le concentré de technologie (« high tech ») qu’il a entre les mains flatte son
ego, mais il ne peut s’empêcher, avec lucidité, de constater l’inutilité et le gaspillage représentés par le
foisonnement des fonctions ou la capacité de stockage qui excède le besoin réel. On peut bien sûr se
demander si cette approche marketing consistant à offrir au consommateur toujours plus d’innovation
est en train d’atteindre ses limites. Depuis quelques années, des entreprises pionnières ont commencé
à en prendre le contrepoint. On peut ainsi citer le pneu « vert » de Michelin qui promettait au consom-
mateur d’allier utilité individuelle et utilité collective puisque le pneu était qualifié de « vert » parce qu’il
permettait de diminuer notablement la consommation de carburant du véhicule. L’esprit même de cette
recherche, qui trouve peut-être l’époque pour se concrétiser, permettait à l’acheteur, à la fois de faire des
économies et de participer par son achat à la sobriété énergétique et par voie de conséquence, à la lutte
contre le réchauffement climatique. Ces pionniers qui ont développé et perfectionné cette approche
depuis une quinzaine d’années pourraient bien sortir gagnants, car les attentes collectives autour du
développement durable et de l’éthique ont pris une force importante voire inédite dans l’opinion pu-
blique. « Il s’agit de substituer des gains collectifs à des gains individuels » commente Nicolas BORDAS,
Vice-Président de TBWA, qui dans une récente tribune a résumé habilement ce concept sous le vocable
de « produits à valeur sociétale ajoutée ». Il a tenté une explication sociologique de cette approche :
« on est passé de la civilisation de la personne à celle du « moi et nous ». Chacun continue à être
individualiste mais en réintégrant le rapport aux autres ». Ces symptômes se retrouvent dans quelques
campagnes publicitaires récentes, par exemple, celle de la société ORANGE : « je suis le fruit de tous les
gens qui m’ont fait ».
En fait, il s’agit bien de transformer cette aspiration croissante des citoyens de plus en plus sensibilisés
aux nouveaux équilibres de la planète en une activité (« business ») profitable à grande échelle, ce qui

6 GLOSSAIRE
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permet à chacun d’agir par sa consommation en payant au passage joyeusement son écotaxe.

Les dirigeants d’entreprise qui ont pris en charge dans leur stratégie les bases du développement
durable de leur entreprise et qui oeuvrent pour dégager une valeur sociétale ajoutée constatent que le
marché des produits promettant des bienfaits collectifs, même s’ils sont difficilement mesurables et
vérifiables, concerne de plus en plus de consommateurs. Cependant il faut noter que ceux-ci ont ten-
dance à accorder une plus grande prime de confiance aux jeunes sociétés qui, avec un passé vierge,
n’ont que l’avenir à défendre. On peut expliquer ainsi le succès d’une marque comme Innocent sur le
marché ultra compétitif des boissons sans alcool. Les « fruits à boire » de ce petit groupe britannique qui
vend actuellement 1� 000 bouteilles par semaine en France font un tabac. Cette société assume d’ailleurs
sans complexe un logo d’entreprise représentant un fruit surmonté d’une petite auréole. Elle assure entre
autre redistribuer 10 % de ses bénéfices à des associations d’appui aux filières agricoles dans les pays où
elle achète ses fruits.

Un récent sondage cite quelques chiffres intéressants : �2 % des Français seraient prêts à traduire leurs
aspirations éthiques dans leurs actes d’achat. �� % ont déjà renoncé à un achat pour des raisons éthiques,
�1 % ont déjà boycotté un produit en 2007 contre 2� % en 2002 (source CREDOC).

En conclusion, l’avenir appartiendra aux dirigeants à la fois capables :
• de réaliser au plan individuel et collectif un retour aux valeurs fondamentales qui ont fait la noblesse

des élites à travers l’histoire et qui peut se résumer par l’expression chevaleresque : courage, loyauté,
courtoisie ;

• et de restituer une image d’entreprise responsable vis à vis des parties prenantes (« stakeholders ») en
présentant un lien clair avec leurs propres engagements et résultats.

(1) Bruno CAHEN dans « 24 heures chrono : l’agenda des dirigeants » pour l’Institut de l’entreprise en avril 2008 montrait un emploi du temps où l’équilibre entre
l’animation, la décision, la représentation et la création dépend du profil dominant que veut se donner le dirigeant : entrepreneur, juge-arbitre, coach gestionnaire
ou financier communicant.
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6 GLOSSAIRE
• AFAI : Association Françaises de l’Audit et du Conseil Informatiques.
• Architecture d’entreprise : Par analogie avec l’architecture technique qui est l’ensemble des

matériels qui composent et permettent de faire vivre les « SI ». Ensemble de macro-processus de
l’entreprise permettant de distinguer les processus d’exploitation, les processus de création de l’offre,
les processus de prise en compte des attentes / satisfactions clients…

• Balance Scorecards : Tableaux de bord prospectifs.
• Benchmark : Démarche par comparaison de marché sélection et appropriation (DCMSA).
• BPA : Business Process Automation - Automatisation des processus opérationnels.
• BPM : Business Process Management – Management par les processus opérationnels.
• BPR : Business Process Reenginering – Reconception des processus opérationnels.
• Business Case : Proposition structurée au sein mettant en avant l’objectif d’un projet au sein d’une

entreprise et correspondant à une simulation sur la base d’hypothèses.
• Business Excellence : Utilisation des outils et principes pour le management opérationnel axés sur

la qualité (orienté client, management par les processus…).
• Business Governance : gouvernance de la performance des métiers de l’entreprise et des activités.
• Business Model : Plan métier permettant de définir les processus contribuant aux phases de

conception, production, commercialisation…
• CAO : Conception Assistée par Ordinateur.
• Cartographie des risques : Processus d’identification et de description des risques permettant de

les recontextualiser, de les recenser et d’en réduire le nombre et la complexité.
• COBIT : Control Objectives for Information and Related Technology publié par l’IT Governance de

l’ISACA.
• Cockpits : Réunions spontanées.
• Concurrent engineering : Parallélisation des projets permettant d’accélérer la conception de

nouveaux produits ou services.
• Corporate Governance : Gouvernement d’entreprise. Le Gouvernement d’entreprise est avec la

« Business Governance » l’un des deux éléments constitutifs de la Gouvernance d’Entreprise
(définition IFAC / ITGI).

• COSO 1 (1992) et 2 (2004) : Documents élaborés par le « Committee of Sponsoring Organizations of
the Treadway Commission ».

• COSO 1 : cadre de référence pour la gestion du contrôle interne.
• COSO 2 : cadre de référence pour la gestion des risques de l’entreprises (« Enterprise Risk Management

Framework »)
• DSI : Direction des Systèmes d’Information.
• Entreprise étendue : Ensemble d’entreprises et d’acteurs économiques associés pour la réalisation de

projets communs, fonctionnant sur la base de réseaux, d’alliances et de partenariats.
• Enterprise Governance : Gouvernance d’entreprise. La gouvernance d’entreprise est formée selon la

définition de l’IFAC et de l’ITGI de la Corporate Governance (gouvernement d’entreprise) et de la
Business Governance (gouvernance de la performance).

• ERP : Entreprise Ressource Planning – Progiciel de Gestion Intégré. Logiciel permettant de gérer
l’ensemble des processus opérationnels d’une entreprise en intégrant l’ensemble des fonctions de
cette dernière comme la gestion des ressources humaines, la gestion des ressources comptables et
financières, ainsi que la vente, la distribution et l’approvisionnement.

• FNCD : Fédération Nationale des Cadres Dirigeants.
• Full Web : Technologie permettant des accès à distance aisés et ciblés.
• GPAO : Gestion de Production Assistée par Ordinateur.
• GPEC : Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences.
• GRC : Gestion de la Relation Client.
• help Desk : Assistance téléphonique.
• hotline : Centre d’appel.
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• Interfaces : L’ensemble des moyens techniques qui permettent la transmission de données d’un
système vers un autre et par analogie d’une fonction à une autre (procédures qui permettent de
s’assurer que la transmission s’est déroulée correctement).

• IFAC : International Federation of Accountants.
• Intelligence économique : Approche permettant d’identifier des idées, nouveaux produits ou

services correspondant aux attentes des marchés. Elle peut être développée en interne ou faire appel
aux réseaux mis en place par l’Etat à disposition des PME. Elle doit permettre à l’entreprise d’anticiper
et de s’adapter à un contexte en constante évolution en mettant en œuvre un volet défensif de
protection de ses intérêts / actifs et un volet offensif.

• ISACA : Information System Audit and Control Association.
• ITGI : Information Technology Governance Institute. Emanation de l’ISACA à l’origine de la publication

du COBIT et plus récemment du référentiel Val IT.
• IT Scorecard : Tableau de bord de la performance “SI”.
• Lobbying : Stratégie d’influence destinée à influencer directement ou indirectement les pouvoirs

publics et instances de régulation.
• LOLF: Loi Organique relative aux Lois de Finance (2001).
• LSF : Loi de Sécurité Financière (200�).
• Maîtrise des risques : Processus permettant :

• de définir le niveau d’appétence au risque de l’entreprise. Cette appétence est définie par
le chef d’entreprise et la chaîne de décideurs en fonction de la stratégie du Groupe. Le
niveau de risque accepté peut être plus ou moins agressif ;

• d’identifier, catégoriser et évaluer les risques opérationnels, financiers et de conformité
(respect des lois et règlements) ;

• proposer des mesures préventives ou correctives permettant de réduire le niveau de risque
et de respecter le niveau d’appétence au risque défini par la direction.

• Métamodèle : Modélisation de l’ensemble des processus (opérationnels, financier, support…) de
l’entreprise permettant de décrire le fonctionnement de l’entreprise et d’en assurer l’évolution et la
pérennité.

• Monitoring : Pilotage des processus d’amélioration continue permettant d’identifier et éviter les
écueils que l’entreprise pourrait trouver sur sa route.

• NYIh : Not Yet Invented Here.
• Parties prenantes : Stakeholders.
• Process Intelligence : Processus utilisant conjointement le management par les processus

opérationnels (BPM) et l’intelligence économique pour analyser les données disponibles et identifier
les plans d’actions opérationnels à mettre en place afin d’assurer la pérennité à long terme de
l’entreprise.

• Quote to Cash : Etape marquant la fin du processus logistique (« supply chain ») ou de «production
des produits ou services ».

• Return on Investment (ROI) : Retour sur investissement.
• Scoring : Système de notation et d’évaluation.
• SGBD : Système de Gestion des Bases de Données.
• SI : Systèmes d’information.
• SOA : Service Oriented Architecture – Architecture Orientée Service.
• SOX : Loi Sarbanes Oxley (2002).
• Stakeholders : Parties prenantes. Les parties prenantes sont constituées des clients actuels et futurs

des concurrents, des actionnaires, des salariés, des fournisseurs, des banquiers et de tous les
intervenants influençant la définition de la vision et de la stratégie de l’entreprise.

• Supply Chain : Processus de logistique.
• Workflows : Flux d’information au sein d’une organisation.
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Au-delà : des référentiels reconnus tels que le cadre de référence de l'AMF, le COBIT, le COSO 1 et 2, la loi
Sarbanes Oxley le document coproduit par l'ISACA et l'ITGI qui précise les définitions de la Corporate
Governance et de la Business Governance de même que celui de l’IFAC, de plus il faut faire référence aux
travaux de l’AFEP/MEDEF et de l’Institut Français des Administrateurs (IFA). Enfin nous avons sélectionné
les ouvrages suivants qui ont inspiré nos travaux :

AUTEURS TITRES DES OUVRAGES EDITEURS ANNEES

CHARREAUX G. et DESBRIERES P. Gouvernance des entreprises : Finance Contrôle 1��8
valeur partenariale contre Stratégie Volume 1
valeur actionnariale

PEYRELEVADE J. Le corporate governance ou Notes de la Fondation 1��8
les fondements incertains SAINT SIMON
d’un nouveau pouvoir

BERGLOF E. et von THADDEN L. The Changing Corporate Governance Working Paper 1���

AOKI M. Information and Governance X. Vives 2000
in the Silicon Valley Model

FOSS N.J.et MAHNKE V. Compétences,Governance and Oxford University Press 2000
Entrepreneurship

Mc KINSEY Three Surveys on Corporate Governance The Mc KINSEY Quaterly 2000

BECHT M., BOLTON P. et ROELL A. Corporate Governance and Control Working Paper 2002

BOUTON D. Pour un meilleur gouvernement Rapport Groupe de travail 2002
des entreprises cotées MEDEF

ROE M.J. Les rentes et leurs conséquences en Finance Contrôle Stratégie 2002
matière de gouvernance des entreprises Volume �

WEIL, GOTSHAL et MANGES Comparative Study of Corporate Commission Européenne 2002
Governance ; Codes Relevant to the
European Union and Its Member States

AFNOR Développement durable. Vers une AFNOR 200�
nouvelle gouvernance des entreprises

ALBOUY M. et SCHATT A. Les prises de contrôle par les actionnaires Finance Contrôle Stratégie 200�
contestataires : le cas André Volume 7

CHARREAUX G. Les théories de la gouvernance : Les Cahiers du Fargo n° 10�0101 200�
de la gouvernance des entreprises à la
gouvernance des systèmes nationaux

LARCKER D.F., RICHARDSON S.A. How Important is Corporate SSRN 200�
et TUNA A.I. Governance ? SSRN 200�

AGLIETTA M, REBERIOUX A Dérives du capitalisme financier Bibliothèque Albin Michel 200�
Economie

CABY J. et HIRIGOYEN G. Création de valeur et gouvernance Economica 200�
de l’entreprise

CHARREAUX G. Pour une Gouvernance d’Entreprise Revue Française de Gestion 200�
comportementale : une réflexion n°1�7
exploratoire

European Corporate Index of codes www .ecgi.org/codes/ 200�
Governance Institute all_codes.htm

GOUREVITCH P. et SHINN J. Political Power and Corporate Control : Princetown University Press 200�
the New Global Politics of Corporate
Governance

7 BIBLIOGRAPhIE



�2 LA GOUVERNANCE D’ENTREPRISE : UNE VISION GLOBALE DU MANAGEMENT

© Tous droits réservés à l’Académie des Sciences et Techniques Comptables et Financières - Mars 2009

AUTEURS TITRES DES OUVRAGES EDITEURS ANNEES

WIRTZ P. Meilleures pratiques de gouvernance et Comptabilité Contrôle Audit 200�
création de valeurs : une appreciation Tome11
critique des codes de bonne conduite

BEAUFORT (de) V. et LAMY P. Gouvernance d’entreprise en Europe Economica 200�

CHARREAUX G. et WIRTZ P. Gouvernance des Entreprises, Economica 200�
nouvelles perspectives

GENAIVRE E. Ethique et gouvernance d’entreprise Publibook 200�
en France

ACADEMIE Le rôle des responsables financiers dans Académie 2007
la gouvernance d’entreprise

REBUT E. Les entreprises face à la gouvernance Harmattan : collection 2007
mondiale de la biodiversité Entreprises et Management

VIENOT P. La gouvernance de l’entreprise familiale : Organisation : collection 2007
77 conseils pratiques aux administrateurs, Questions de Gouvernance
actionnaires et dirigeants

ATTALI J. La crise, et après ? Fayard 2008

MORVAN J. L’investissement socialement responsable ; Harmattan : collection 2008
une nouvelle gouvernance d’entreprise Entreprises et Management

WIRTZ P. Les meilleurs pratiques de gouvernance La Découverte 2008
d’entreprise



��LA GOUVERNANCE D’ENTREPRISE : UNE VISION GLOBALE DU MANAGEMENT

© Tous droits réservés à l’Académie des Sciences et Techniques Comptables et Financières - Mars 2009

NOTES



�� LA GOUVERNANCE D’ENTREPRISE : UNE VISION GLOBALE DU MANAGEMENT

© Tous droits réservés à l’Académie des Sciences et Techniques Comptables et Financières - Mars 2009






